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lernest meditera sans cesse sur le bon emploi de tous les moyens qu'il pourra avoir ä

sa disposition, mais encore se tiendra parfaitement au courant de ce qui se fait dans les

autres armees. Une nation qui voudra toujours etre prete ä soutenir puissamment ses

droits ou ses pretentions sera attentive ä envoyer en mission de tous cötes des

officiers instruits, verses dans les langues de l'Europe et capables de faire profiter leur
pays de ce qui s'invente et s'elabore ä l'etranger. Elle fera encore sagement,
pendant la paix, de ne pas remplir ses magasins et ses arsenaux d'objets, d'armes et de

projectiles qui peuvent etre subitement frappes d'inferiorite en raison de nouvelles
decouvertes ; et eile devra plutöt mettre de cöte chaque annee les economies qu'elle
realisera ainsi pour les employer au moment opportun de la maniere la plus avan-

tageuse; il y aurait alors ä creer dans les budgets un chapitre de plus : celui de la

reserve d'argent pour le cas de guerre.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

L'etat-major du grand rassemblement de troupes qui aura lieu cet automne pres
Brugg, a et6 compose comme suit:

A. Etat-major.
Commandant en chef: colonel Denzler, ä Neuchätel. 1" adjudant: major Merian,

de Bäle. 2e adjudant: lieutenant Ilunenvaldel, de Lenzbourg. Chef d'etat-major:
colonel Paravicini, de Bäle. 1" adjudant: major Amrhyn, de Lucerne. 2" adjudant:
lieutenant Rougemont, k Thoune. Adjudant-general: lieutenant-colonel Meyer, ä
Berne. Adjudant: 1" lieutenant Veillon, ä Ariesheim. II est adjoint k l'adjudant-ge-
neral les lieutenants-colonels Imer (Berne), Alioth (Bäle), de Steiger (Berne) et le
major Munzinger, de Soleure. — Commandant du genie: major Schumacher, k
Lucerne ; adjudants-capitaines: Kündig et Legier; lieutenant: Dominice.— Commandant
de l'artillerie: lieutenant-colonel de Greyerz ; majors: Bell, de Lucerne; Curchod, k
Berne; capitaine : Gaudy, St-Gall. — Commandant de la cavalerie : major Zehnder,
d'Argovie; capitaines: Bringolf, de Schaffouse; Forcart, de Bäle: lieutenant: L. Fazy,
de Geneve. — Grand-juge, au cas de convocation d'un conseil de guerre : major Bütz-
berger, avocat k Langeuthal. — Commissariat de la division : major, Jenny, ä Saint-
Gall; capitaines: Kramer, de Zürich; Schnewlin, de Bäle ; lieutenants : Lerch, de
Wangen; Holz, de Zürich, Sulzer, de St-Gall; Debrunner, de Frauenfeld. — Etat-
major de sante. Medecin de division: lieutenant-colonel Erismann ; capitaine: Osch-
wald, Schaffouse ; 1" lieutenant: Hüttenmooser, St-Gall; sous-lieutenant: Fisch, Ap-
penzell-Ext.

1" brigade d'infanterie. Commandant: colonel de Gonzenbach, St-Gall; adjudants:
major Feiss, ä Berne; 1" lieutenant Meyer, ä Herisau. — 2' brigade d'infanterie,
Commandant: colonel Schserz, de Berne; adjudants: major Glutz-Blotzheim, Soleure ;

capitaine Diethelm, de Lachen. — 3mc brigade d'infanterie. Commandant: colonel
Philippin, Neuchätel; adjudants: major Bury, Berne; capitaine Dimier, k Fleurier.

B. Personnel d'instruction.
Instructeur en chef: colonel Hans Wieland, Berne. Instructeur de la 1" brigade:

colonel Hofstetter; de la 2": lieutenant-colonel Stadler ; de la 3e: lieutenant-colonel
Schaedler, Aarau.

L'etat-major entier entre au service le lundi 27 aoüt: les armes speciales le 2

septembre ; l'infanterie le 6 septembre. Le licenciement des troupes aura lieu le 17

septembre et celui des etats-majors le 18.

Neuchätel. A la date du 26 mai 1860, les citoyens Grether, Numa, et Bertholet,
Fritz, tous deux domicilies aux Ponts de Martel, ont ete nommes officiers de carabiniers,

avec grades de 2m" sous-lieutenants. — Le citoyen Ab. Buhler, a egalement
recu un brevet de veterinaire de batterie avec rang de 2me sous-lieutenant.

— Dans sa seance du 5 juin courant, le Conseil d'Etat a assermente le citoyen
Etienne Grosjean, domicilie k la Chaux-de-Fonds, et nomme par le Conseil federal
commissaire d'ambulance ä l'etat-major sanitaire (rang de l*r sous lieutenant).
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— A teneur d'une publication du departement militaire, la compagnie de guides

n° 6 fera un cours de repetition ä Colombier du 19 au 24 juin 1860, ainsi que la
compagnie de carabiniers n° 64; cette derniere des le 18 juin pour le cadre et des
le 21 juin pour la troupe jusqu'au 1" juillet 1860.

Quant ä la compagnie de carabiniers n° 14 qui devait faire le möme service que la
compagnie n° 64, eile l'a fait du 29 mars au 10 avril ä Colombier, oü eile a ete
appeiee en meme temps que le bataillon n° 6, lequel fut envoye ä Geneve pour un
service de garnison jusqu'au 10 mai suivant.

Geneve. (Corresp. part.) Le comite central de la Societe militaire federale a fixe
au lundi 6 aoüt l'assemblee generale annuelle de la Societe. Un programme detailie
de la fete sera tres prochainement envoye aux diverses sections. Son contenu sera en
resume :

Samedi 4 aoüt. Arrivee et reception des deputations.
Dimanche 5. Seances des armes separees.
Lundi 6. Assemblee generale des sections reunies.
Nous esperons un nombreux concours de visiteurs et nous les convions ä venir

nous rejouir de leur presence ä Geneve, qui y sera saluee avec bonheur aujourd'hui
plus que jamais.

France. — Jusqu'ä la derniere guerre les bagages d'officiers etaient transportes ä
dos de mulet. ä raison de 15 mulets, en somme, par bataillon. En Italie, Pete passe,
ce mode de transport fut change provisoirement contre des voitures. Ce dernier
Systeme ayant ete reconnu plus avantageux, une ordonnance vient de le rendre
permanent. Chaque bataillon aura ä l'avenir deux voitures de bagages d'officiers, ce
qui permettra d'allouer ä chaque officier place pour une couverture de campement,
un pliant, une cantine contenant un rechange complet d'effets, et le linge le plus
urgent; on y admet aussi une tente d'un nouveau modele, pour chaque officier
superieur, pour chaque capitaine, pour deux lieutenants ou sous-lieutenants; une cantine
de cuisine, pouvant renfermer, outre les ustensiles, quelques provisions pour les
officiers d'une compagnie: une pour le chef de bataillon et une pour l'adjudant-major et
le medecin.

Les deux voitures d'un bataillon contiendront donc :

1" Voiture.
9 cantines d'effets pour 3 compagnies.
1 pour le chef de bataillon.
4 id. de cuisine,
7 tentes, avec 10 couvertnres.

10 pliants.
2' Voiture.

9 cantines pour 3 compagagnies,
1 pour l'adjudant-major,
I pour le medecin,
4 id. de cuisine,
8 tentes, avec 11 couvertures.

11 pliants.
De plus, il y a, au-dessus du chargement, la place necessaire pour l'avoine et le pain.
Cette charrette ä d«ux roues (avec l'essieu et Ia roue du train des equipages) est

attelee d'un cheval entre les brancards, et ä sa gauche d'un autre sur lequel est monte
le condueteur. Un cheval de renfort peut etre, en cas de besoin, place de l'autre cöte.
Cet attelage de front peut facilement marcher au trot et diminue beaucoup la
longueur des colonnes. Dans les mauvais chemins, la disposition du harnais permet
d'atteler les chevaux en file.

Ce mode de transport offre k l'Etat une economie notable, puisqu'il suffit de quatre
chevaux pour les bagages d'un bataillon qui avait auparavant au moins quinze mulets
de bat.

II facilitera aussi une entree subite en campagne, en permettant aux officiers de
trouver dans les magasins de l'Etat des objets que le commerce ne peut fournir en
quantite süffisante dans un moment pressant.

Angleterre. — Un grand tir s'organise pour le 2 juillet ä Wimbledon, ä une lieue
de Londres. Le Conseil federal en a recu communication officielle avec le desir de
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lapart du comite anglais d'y voir des tireurs suisses. Voici quelques details donnes
par le Bund k ce sujet:

< Les distances du tir auxquels sont admis les etrangers sont les suivantes :

a) 200 yards (244 pas); — b) 300 yards (366 pas); — c) 500 yards (610 pas); —
d) 600 yards (732 pas); — e) 800 yards (975 pas); — f) 900 yards (1097 pas): —
g) 1000 yards (1219 pas).

A toutes les distances on devra tirer ä bras franc; aux 2 premieres debout; aux
autres distances, les tireurs seront autorises ä prendre la position qui leur conviendra,
assis, couche, ä genoux, etc.

La grandeur des cibles pour la distance de 200 yards sera de 6 pieds 1 pouce de
haut sur 4 pieds de large ; le noir est du "diametre de 2 pieds, et le carton de 6 pouces
8 lignes. Aux autres distances, les cibles seront de 6 pieds carres et le noir de 2 pieds.

Les prix sont les suivants : ä la distance a, 20 liv. Sterling (500 fr.); ä la distance 6,
301iv. sterl. (750 fr.); ä la distance c, 40 liv. sterl. (1000 fr.); k la distance d, 50 liv.
sterl. (1250 fr.); aux distances c et /, il y a un prix de 100 liv. sterl. (2500 fr.), don
d'honneur du prince-epoux Albert.

A ces deux distances lä pourront seulement tirer ceux qui auront obtenu des prix
aux 4 premieres distances, et ceux qui auront eu les 20 meilleurs coups apres les
gagnants. Le tireur peut tirer ä chacune de ces distances 10 coups, et les prix seront
proportionnes d'apres la somme de points qu'il aura eu au tir.

Si deux ou plusieurs tireurs ont le meme nombre de points aux distances a, b, c, et d,
ils tirent entr'eux ä la meme distance jusqu'ä ce qu'un ait l'avantage; si des tireurs
ont le meme nombre de points aux distances e, f et g, ils se disputent l'avantage k la
derniere distance.

On peut se servir de l'arme qu'on veut pourvu qu'elle ne pese pas plus de 10 livres
suisses et qu'elle n'ait ni double detente ni lunette.

A la distance g (1000 yards), il y a un prix particulier; on peut se servir d'une
lunette; mais toujours avecla carabine de 10 livres au plus. En outre, pour que ce
prix soit dispute, il doit s'ötre annonce au moins 6 tireurs, 21 jours avant l'ouverture
du tir.

Le duc de Cambridge donne aussi un prix de 50 liv. sterl. (1250 fr.) pour les armes
qui, chargees nar la culasse, auront preduit les meilleurs coups aux trois distances
les plus eioignees.

Les points sont notes comme suit:
Aux distances a et b, un carton vaut 3 points, un coup dans le noir 2 points, un

coup dans le blanc 1 point.
Aux distances c, d. e, f, g, un coup dans le noir vaut 2 points; dans le blanc 1 point.
Enfin, comme regle, il est etabli que les tireurs doivent s'inscrire 21 jours avant

le tir, sous reserve toutefois d'une permission particuliere du comite. »

Le Bund pense que le comite central de la Societe federale des carabiniers ne
restera pas en arriere devant cette invitation, et qu'il enverra une digne deputation
de tireurs soit avec la carabine, soit avec le fusil de chasseurs qui, tous les deux,
peuvent remplir les conditions exigees tant pour Panne que pour la distance. Le
fusil de chasseurs pese, avec la baionnette, 9 livres 6 onces; la carabine 10 livres.
A la distance de 1200 pas on tire parfaitement avec le fusil de chasseurs; le diametre

de 2 pieds du noir qui est fixe et celui de 6 pouces 8 lignes pour le carton sont
beaucoup plus grands que ceux qui sont determines dans nos tirs.

Vaud. Dans sa seance da 2 juin, le Conseil d'Etat a nomme MM. Massy, M., au Sentier, quartier-
maitre du bataillon de reserve dans le 5e arrond.; — Vincent, Jean-Daniel, ä Chailly, capilaine de
mousquetaires n° 1 d'eiite dans le lei arrond.;— Pache, Francois, ä Bournens, capitaine de
mousquetaires n°2 d'eiite dans le 7e arrond.; — Le 6, MM. Mayor, Francois, a Echallens, 1er sous-
lieutenant de mousquetaires n° i d'eiite dans le 5e arrond.; — Fornallai, Alphonse, a Avenches,
1er sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 de reserve dans le 8e arrond.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et

l'administration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 23.
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